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Les notaires de France publient leurs données 
sur les prix de l’immobilier 129m8

Sophie TARDY-JOUBERT

Le Conseil supérieur du notariat a réuni la presse le 6 juillet dernier pour 
présenter son nouveau site de restitution des prix immobiliers. Un projet 
sur lequel les notaires de France travaillent depuis plusieurs années, et qui, 
depuis cet été, est enfin accessible au grand public et aux professionnels. 
Marie-Pierre Péré, membre du Conseil supérieur du notariat, et Pierre-Luc 
Vogel, président de l’Association pour le développement du service notarial, 
en ont présenté les principales dispositions aux journalistes.

« L’immobilier ne peut pas être perdu 
ou volé, il est le placement le plus sûr 
du monde », entame Marie-Pierre Péré, 
membre du Conseil supérieur du notariat, 
citant une phrase du président américain 
Franklin Roosevelt devant les journalistes 
réunis au Conseil supérieur du notariat 
pour un petit déjeuner. « Il est important 
de le faire avec le plus de bon sens et de 
sûreté », nuance-t-elle aussitôt. À cette fin, 
les notaires de France partagent désor-
mais leurs données avec le grand public. 
Cette restitution se fait sous la forme de 
deux sites internet. Le premier, le site 
www.immobilier.notaires.fr, est ouvert au 
grand public. Il comporte une partie en 
accès libre, tandis que d’autres informa-
tions, plus détaillées, sont payantes. Le 
second site, www.immobilier.statistiques.
notaires.fr, est ouvert aux seuls profes-
sionnels de l’immobilier.

Cette volonté de rendre publiques les don-
nées immobilières des notaires remonte 
à l’année 2011. L’État, par la loi de moder-
nisation des professions judiciaires, avait 
alors demandé aux notaires de commu-
niquer leurs données concernant les prix 
de ventes. L’aboutissement du projet aura 
donc pris plus de cinq ans, le temps que les 
textes d’application de la loi du 28 mars 
2011 de modernisation des professions 
juridiques et judiciaires soient publiés. « 
Les notaires n’ont à aucun moment fait 
barrage à la restitution de leurs données. 
En tant qu’officiers publics, il était naturel 
que cette mission nous soit déléguée », 
insiste Marie-Pierre Péré, soucieuse de 
clore le procès de rétention d’information 
qui, dit-elle, leur a souvent été fait.

Pourquoi ce projet a-t-il mis tant de temps 
à se concrétiser ? 
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